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les Outre-mer
L’AFD E T

Depuis plus de 80 ans, l’AFD s’engage pour le développement durable des collectivités locales 
et des entreprises en Outre-mer. Nous soutenons des projets à fort impact climatique et social 
dans les trois bassins océaniques : Atlantique, Indien et Pacifique. En 2025, les financements 
y ont atteint un niveau inédit : 1,7 milliard d’euros, dont 800 millions d’euros sous la forme 
d’un prêt garanti par l’État pour la Nouvelle-Calédonie.

12 
départements et collectivités 
d’Outre-mer concernés, avec 

7 agences sur le terrain

882 M€  
montant des engagements  

pour les Outre-mer  
en 2025

163  
projets octroyés en 2025,  

dont 37 soutenus par  
le Fonds Outre-mer (FOM)



L’AFD, banque de développement 
durable des Outre-mer
Avec des agences implantées dans plusieurs territoires ultramarins, l'AFD se positionne en banque 
de proximité, dotée d’une connaissance fine des réalités locales.

Agir aux côtés des acteurs publics

Notre offre financière

Le financement des collectivités locales est au cœur du partenariat de long terme entre l’AFD et les acteurs publics 
ultramarins, dans les trois bassins océaniques. Nous accompagnons les territoires dans la définition et la mise en œuvre 
de trajectoires de développement durable adaptées. Notre approche met ainsi l’accent sur les enjeux de transition 
écologique, énergétique et sociale. Au-delà du financement, nous mobilisons également notre expertise à travers des 
actions de renforcement des capacités et d’assistance technique, notamment avec notre filiale Expertise France.

Le prêt non bonifié secteur public 
pour les projets d’investissements de 

long terme - PSP

Le prêt secteur public transitions 
pour accompagner les projets 

d’investissement des collectivités 
locales et des acteurs publics, 

en favorisant les impacts 
environnementaux et sociaux, à travers 

des ressources bonifiées par le 
ministère des Outre-mer  

Le préfinancement de subventions 
européennes et d’État pour couvrir des besoins 
de trésorerie de court terme 
pour des dépenses d’investissement et 
d’équipement des collectivités locales

Des subventions d’ingénierie et 
d’assistance technique financées par 
les dispositifs du ministère des Outre-
mer : le Fonds Outre-mer (FOM) et les 
Contrats de redressement Outre-mer 
(COROM)
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 La Réunion
PSP - Facilité Multi-Tranche (FMT) de 10 M€
L’AFD participe au financement du programme pluriannuel 
d'investissement 2025-2028 du Centre hospitalier Ouest de La 
Réunion (CHOR), qui prévoit la surélévation de l’aile sud et l’extension 
de 60 lits d’hospitalisation, ainsi que la construction d’un bâtiment 
afin de poursuivre la diversification de l’offre de soins. L’AFD appuie le 
programme de reconstruction du CHOR depuis 2015. 

Appui au secteur de la santé

 Nouvelle-Calédonie
FOM - 738 k€
La Nouvelle-Calédonie demeure dans une crise économique et 
sociale profonde depuis les émeutes de 2024. Cette enveloppe 
d’ingénierie vise à financer un expert en macro-économie pour 
structurer une cellule de pilotage des finances publiques, des 
missions d’expertise pour appuyer les réformes envisagées et 
préparer des projets structurants pour le territoire.

Appui à la refondation  
du modèle économique

25 %
PSEE

72 %
PSP-T

63 %
de l’activité

1 %

2 %
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 Guyane
PCM - 54 M€
Le financement du projet Triton Petit-Saut 
concerne deux sociétés du groupe Voltalia : 
Triton Guyane pour la valorisation du 
bois immergé du réservoir de Petit-Saut, 
et Sinnamary Biomasse Énergie pour la 
construction d’une centrale biomasse. Triton 
Guyane fournira à Sinnamary Biomasse 
Énergie la biomasse qui alimentera la 
centrale avec l’objectif de couvrir 8 % de la 
production totale guyanaise.

Appui à la transition 
énergétique

 Océan Atlantique/Caraïbes
Subvention de 8 M€ 
Face à la prolifération des sargasses dans la mer des Caraïbes, 
l’AFD a initié un projet régional associant les territoires ultramarins 
et les États étrangers touchés par ce phénomène. Mis en œuvre 
par Expertise France, il vise à renforcer la coordination régionale, 
mutualiser les connaissances et structurer une réponse efficace 
à ce fléau environnemental et socio-économique nécessitant une 
prise en charge régionale.

Initiative régionale  
de lutte contre le  
phénomène des sargasses

AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT | L'AFD ET LES OUTRE-MER

Soutenir le secteur privé

Renforcer la 
coopération régionale 
Depuis 2019, à travers la stratégie « Trois océans », l’AFD 
accompagne les acteurs ultramarins dans leur insertion au 
sein de leur environnement régional. Plus de 60 projets ont 
ainsi associé les Outre-mer aux pays voisins dans les trois 
bassins océaniques.

C’est dans cette dynamique qu’est né, en 2025, le programme 
CORÉOM, destiné à accompagner la structuration du tissu 
associatif ultramarin et à renforcer sa capacité d’action dans 
le champ de la coopération régionale.

Notre offre financière
Des prêts à conditions de marché  

pour les entreprises 

Un fonds de garantie en 
faveur du secteur agricole 
et de la pêche - FOGAP

Une garantie pour faciliter l’accès 
des TPE et PME aux crédits bancaires 
dans le Pacifique - Sogefom

Refinancement bancaire

L’activité secteur privé en Outre-mer repose sur trois types d'intervention : les lignes de crédit en faveur de banques et 
d'institutions financières, des prêts à des entreprises (notamment pour financer des projets d’énergie renouvelable et 
d’infrastructures), et des garanties. Au-delà de l’aspect financier, l’AFD accompagne des projets mettant en jeu des 
technologies complexes ou innovantes, en mobilisant son expertise technique interne. Nous apportons également nos 
compétences pour une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux. 
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19 %

33 %

48 %
GARANTIES

37 %
de l’activité
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L’Agence française de développement (AFD) contribue à mettre en œuvre la politique 
de la France en matière d’investissement durable et de solidarité à l’international. 
À travers ses activités de financement du secteur public et des ONG, ses travaux et 
publications de recherche (Éditions AFD), de formation sur le développement durable 
(Campus AFD) et de sensibilisation en France, elle finance, accompagne et accélère les 
transitions vers un monde plus juste et résilient.

Nous construisons avec nos partenaires des solutions durables, avec et pour les 
populations. Nos équipes sont engagées dans plus de 2 700 projets sur le terrain,  
dans les Outre-mer, et plus de 115 pays, pour le climat, la biodiversité, la paix, l’égalité 
femmes-hommes, ou encore la santé mondiale. En complémentarité avec Proparco et 
Expertise France, l’AFD contribue ainsi à l’engagement de la France et des Français 
en faveur des Objectifs de développement durable (ODD). Du côté des autres, pour un 
monde en commun.

www.afd.fr

@AFD_France

AFDOfficiel

AFD – Agence française de développement

#MondeEnCommun

AGENCE FRANÇAISE 
DE DÉVELOPPEMENT
5, rue Roland-Barthes  
75598 Paris Cedex 12  
France


